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Chronique
fédérale

par Martine Lamuniere

Barrages de poids lourds aux frontières bâloise et genevoise, refus sec au Conseil national

de l'accord de double imposition que la Confédération avait signé l'année dernière avec la

France : les relations entre Berne et Paris ne sont pas, cet hiver, au beau fixe. Et l'obligation
faite depuis le 1e r janvier aux étrangers de s'acquitter de la vignette autoroutière et de la taxe
poids-lourds risque fort de faire perdurer le malaise. Avec la France, mais aussi avec les
autres Etats européens. Mais le tableau n'est pas entièrement sombre et le Parlement aura
pris au moins une décision qui ne peut que ravir les Suisses (et surtout les Suissesses) de
l'étranger : la nouvelle loi sur la nationalité des enfants de femmes d'origine suisse ayant
épousé un étranger est enfin sous toit.

Tout cela n'a finalement pas beaucoup occupé la Berne fédérale, où l'humeur était plutôt
militaire. Après un « exercice de défense générale » top secret mais dont le thème n'est pas
resté confidentiel très longtemps - au grand dam du Département des Affaires étrangères
qui a du expliquer au gouvernement grec que la Confédération ne pensait pas vraiment
qu'Athènes serait à l'origine de la troisième guerre mondiale, mais qu'il fallait bien que l'exercice

soit basé sur un scenario, même invraisemblable - on est passé à une réalité plus
concrète : l'achat du char de combat Léopard 2.

RUDE BATAILLE

Jamais la Confédération ne s'est lancée dans un programme d'armement d'une telle
ampleur - 3,4 milliards de francs suisses - et cette acquisition a été votée a une majorité presque

écrasante : 144 voix contre 46 au Conseil national, qui n'a toutefois pas égalé le record
du Conseil des Etats où il ne s'était pas trouvé une seule voix début octobre pour voter contre

les crédits au Léopard.

M. Jean-Pascal Delamuraz, le nouveau chef du Département militaire fédéral, qui a

défendu avec succès un dossier qui n'avait pas été très bien préparé par son prédécesseur,
a connu ainsi sa première grande victoire de conseiller fédéral. Une victoire qui n'a pas été
facile. La bataille a en effet été rude. Et longue.

PAS DE SCANDALE

En février dernier déjà, socialistes et démocrates du centre avaient contesté les chiffres
avancés dans le programme d'armement 84 et certains n'hésitaient pas à prédire que
M. Delamuraz allait se casser les dents comme l'avait fait en son temps un autre Vaudois à la

tête du DMF lors de l'affaire des « Mirage ». Prise d'un zèle assez rare, la Commission
militaire des Etats avait refait les calculs : élaguant ici, coupant la, elle avait réussi l'exploit de
faire baisser la facture de un milliard de francs suisses. Soit près d'un quart de la somme prévue

initialement.

Expertises, contre-expertises, accusations, rumeurs : le suspense durera tout l'été et
une bonne partie de l'automne. Finalement, tout le monde, ou presque, sera rassuré. Les
Romands, parce qu'on leur promet un peu plus que des miettes dans ce marché du siècle.
Les syndicats, parce que ce char construit en grande partie sous licence en Suisse, assurera
un emploi à 1.400 personnes pendant 9 ans. Les partis de droite, qui ont obtenu ce qu'ils
voulaient - 300 chars parmi les plus modernes - et le parti socialiste, enfin, qui a su montrer
tout au long du débat qu'il pouvait être un critique nuancé de l'armée suisse dont il ne remet
pas en cause le principe. Restent l'extrême-gauche, les écologistes et les Indépendants. Qui
ne forment pas, et de loin, une majorité.
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